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Montréal, le 27 février 2008
Par courriel
À :

Tous les participants
Objet :
Demande relative à la modification de certaines conditions de service liées à l’alimentation en électricité et des frais afférents – Phase 3

Dossier : R-3535-2004



La Régie souhaite consulter Hydro-Québec dans ses activités de distribution d’électricité (le Distributeur) ainsi que les intervenants sur deux questions relatives au dossier mentionné en objet.

Article 15.8
Dans sa version finale du texte des conditions de service, déposée le 8 février 2008, le Distributeur modifie le paragraphe 2 et ajoute le paragraphe 3 à l’article 15.8 :

« 15.8  Lorsqu’une alimentation temporaire est demandée, le requérant paie, avant le début des travaux, le coût des travaux nécessaires à celle-ci incluant la somme des éléments suivants :

[…]

2º  lorsque lorsqu’il y a un le branchement distributeur est fourni ou installé par Hydro-Québec, le coût des travaux relatifs à ce au branchement distributeur et incluant les coûts relatifs aux premiers 30 mètres de conducteurs ou de câbles de branchement, sous réserve que :

i)  lorsque la ligne est en aérien, Hydro-Québec ne fournit pas de branchement, sauf pour la portion moyenne tension, lorsque l’alimentation se fait à partir d’un poste distributeur ; ou,

ii)  lorsque la ligne est en souterrain, Hydro-Québec fournit, aux frais du requérant, le branchement distributeur jusqu’au point de raccordement ;

3º  lorsqu’il y a un branchement client, le coût des travaux d’Hydro-Québec pour son installation ; […] »
Le Distributeur explique que ces modifications visent à distinguer les coûts entre le branchement distributeur et le branchement client
.
La Régie propose de reformuler ainsi le paragraphe 3 proposé :

« 3º  lorsqu’il y a un branchement client, le coût des travaux d’ réalisés par Hydro-Québec pour son l’installation de ce branchement ; […] »

La Régie demande aux intervenants et au Distributeur de commenter les modifications et l’ajout apportés par le Distributeur à l’article 15.8 ainsi que la reformulation proposée par la Régie.
Article 16.15

Quant aux coûts d’abandon prévus à l’article 16.15, la Régie constate l’absence d’une règle lorsque l’équipement et le matériel acquis et, le cas échéant, installés peuvent être réutilisés par le Distributeur. Elle propose donc l’ajout suivant :
« 16.15  Lorsque le projet d’alimentation est abandonné après que le requérant ait accepté par écrit les termes d’une évaluation sommaire écrite fournie par Hydro-Québec, le coût d’abandon est calculé selon la sommes des éléments suivants :

1º  les coûts occasionnés par les achats et les contrats de service ainsi que les compensations à payer ;

2º  le coût des travaux effectués ;

3º  le coût des travaux requis en raison de l’abandon du projet, incluant le démantèlement des installations le cas échéant ;

4º  le coût réel d’ingénierie et de gestion des demandes.

La valeur dépréciée des équipements et du matériel récupérés pour réutilisation par Hydro-Québec est soustraite du coût d’abandon.
Le requérant n’a alors pas droit aux allocations monétaires prévues aux tarifs d’électricité ni aux exemptions de contribution applicables. Tout montant payé par le requérant qui excède le montant de la facture est remboursé.

Il y a abandon du projet lorsque :

1º  le requérant avise Hydro-Québec qu’il abandonne le projet ; ou,

2º  la mise sous tension n’a pas eu lieu dans un délai de 12 mois suivant la date prévue de raccordement, à moins que le requérant et Hydro-Québec ne conviennent d’une entente. »
La Régie demande aux intervenants et au Distributeur de commenter l’ajout proposé par la Régie à l’article 16.15.

Le Distributeur et les intervenants devront faire parvenir leurs commentaires au plus tard le 3 mars 2008 à 12 h.
Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie
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� 	Pièce B-19-HQD-4, document 1, page 18.





PAGE  


